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äJTyfe XXe Conference internationale
de la Croix-Rouge —Vienne 1965

Son hote:

La Croix-Rouge autrichienne

C'est le 17 mars 1867 que se fonda la «Societe patrio-
tique de secours » (Patriotischer Hilfsverein) placee
sous le signe de la Croix-Rouge et qui pnt le nom
de Societe de la Croix-Rouge autrichienne en 1880
L'Autriche, en effet, avait adhere ä la Convention de
Geneve en 1866, apres la bataille de Sadowa et l'annee
suivante, ä Paris, lors de la premiere Conference de
la Croix-Rouge, Henry Dunant parlait dejä en termes
particulierement elogieux de l'oeuvre de la Croix-
Rouge en Autriche

Cette Societe orgamsa les colonnes mobiles de
secours prevues par la Convention de Geneve et en
1883, lors de la grande Exposition de l'Hygiene et du
Sauvetage orgamsee ä Berlin, la qualite des voitures
samtaires et des brancards presentes par la Croix-
Rouge autrichienne lui valut la medaille d'or

Pendant la guerre serbo-bulgare, eile orgamsa les
secours en faveur des deux belligerants et assura la
repartition des secours apportes par le Comite
international de la Croix-Rouge La Croix-Rouge
autrichienne mtervmt ulterieurement lors des epidemies
de Galicie, du tremblement de terre ä Laybach et des
mondations Le prestige de cette societe etait
considerable, puisque c'est ä Vienne que se reumrent, en
1897, les trente-deux Etats participant a la VIe
Conference internationale de la Croix-Rouge

Les guerres greco-turque, hispano-americame, et
russo-japonaise furent, pour la Croix-Rouge
autrichienne, autant d'occasions de porter secours et de
se devouer Elle mstitua la formation des mfirmieres
auxiliaires et equipa trois grands navires-höpitaux
Pendant la Premiere Guerre mondiale, la Croix-
Rouge autrichienne, avec ses 225 000 volontaires
samtaires, contribua ä adoucir bien des souffrances en
secondant le Service de sante de l'armee

A la fin de la guerre, la Croix-Rouge autrichienne
se consacra tout particulierement aux grands
invalides et aux demobilises Avec l'aide de la Croix-
Rouge suedoise, eile termina la construction du
Sanatorium de Grimmenstein, dont eile assura longtemps
presque exclusivement la gestion et l'entretien

Apres la Deuxieme Guerre mondiale, la Croix-
Rouge autrichienne reprit ses activites avec, au
debut, quelques difficultes causees par l'existence des

quatre zones d'occupation La Croix-Rouge
autrichienne comprend actuellement 9 Federations
provinciates (Landesverband), 133 Comites (Bezirksstelle)

et 240 sous-comites (Ortsstelle) Elle dispose
de 600 voitures d'ambulance Son personnel comprend
environ 15 000 collaborateurs, dont 600 seulement
sont remuneres. II existe un Comite dans chaque
arrondissement dont les plus importants disposent
de voitures d'ambulance

A Vienne, les Services mumcipaux de sauvetage
et de transport des malades, dont l'ampleur est excep-
tionnelle, sont neanmoms completes par un important
Service d'urgence de la Croix-Rouge. Partout ailleurs
en Autriche les services ambulanciers et d'urgence
sont assures par la CRA

Chaque district est pourvu, en cas de catastrophe,
d'un dispositif d'intervention destine aux premiers
secours pour environ 100 personnes; 73 dispositifs
semblables sont prets ä fonctionner sur le territoire
federal. En outre, chacune des 9 provinces dispose
d'un hopital d'urgence, avec un equipement medical
complet prevu pour 100 personnes

Au siege central, ä Vienne, des cours sont donnes
ä des assistants et a des assistantes. L'armee federale
participe ä cet enseignement en orgamsant les cours
concernant la protection civile sous ses differents
aspects

Dans toute l'Autriche, comme en Suisse, la collecte
du sang est orgamsee par la Croix-Rouge A Salz-
bourg, le Centre national de transfusion sanguine de
la Croix-Rouge autrichienne dispose de tout le materiel

necessaire et, en particulier, d'un nouveau
dispositif de flaconnage en plastique

Le Service de recherches des militaires, avec son
Centre de Salzbourg, travaille encore a retrouver les
disparus II existe en outre, ä Vienne, un service de
recherches des civils. Une des plus importantes täches
que s'est donnee la Croix-Rouge en Autriche est
l'aide aux handicapes, grace ä la creation et ä la
fourmture d'appareils mgemeux de prothese La
therapie educative procure, en outre, ä ces malades
confines ä la maison, une nouvelle confiance en eux
L'enseignement infnmier est dispense dans quatre
ecoles
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Les resultats de la

XXe Conference internationale de la Croix-Rouge
J.-D. Pascalis, secretaire general adjoint de la Croix-Rouge Suisse

Organe supreme

Doit-on rappeler que la « Conference
internationale de la Croix-Rouge»
est l'organe supreme de la Croix-
Rouge internationale, qu'elle tient
ses assises tous les quatre ans et
qu'elle a cela de particulier qu'elle
reunit non seulement les delegues
des Societes nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (actu-
ellement 106 Societes nationales), non
seulement les delegues du Comite
international de la Croix-Rouge et
de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge mais egalement ceux des Etats
lies par les Conventions de Geneve de
1949 pour la protection des victimes
de la guerre (actuellement 108 Etats).

Vienne nous accueille

II appartenait ä la Croix-Rouge au-
trichienne d'etre l'höte de cette
Conference internationale de la Croix-
Rouge de 1965 (la precedente avait
eu lieu en 1957 ä New Delhi). L'orga-
nisation fut parfaite. Vienne a evi-
demment herite de son passe presti-
gieux un cadre tres propice ä de telles
assises: le palais de la Hofburg offre
tout ä la fois la magnificence de ses
Salles imperiales et le modernisme de
ses installations. Mais Vienne offre
aussi une atmosphere de reelle sere-
nite et d'amabilite qui aura certaine-
ment influe sur le bon deroulement
des travaux.

Orage ä l'horizon

Quelques jours avant l'ouverture de
la Conference, les grands journaux
titraient « La Conference internationale

de la Croix-Rouge aura-t-elle
lieu? » Pekin venait d'annoncer qu'il
n'enverrait ni delegation Croix-Rouge

ni delegation gouvernementale en
raison de la presence ä Vienne d'une
delegation gouvernementale de la
Chine de Formose. En fait, cette
question fut jetee sur le tapis des
l'ouverture des debats et l'on a pu
craindre le pire. Les Statuts de la
Croix-Rouge internationale stipulent
pourtant que tous les Etats lies par
les Conventions de Geneve sont en
droit de se faire representer ä la
Conference internationale de la Croix-
Rouge. Et comme la Chine de Pekin
comme celle de Formose sont des
Etats s'etant declares lies par les
Conventions de Geneve, l'un et
l'autre etait done en droit de se
faire representer. Par contre, la Chine
de Formose ne pouvait pas envoyer
de representant Croix-Rouge, etant
donne que seule la Croix-Rouge de
la Republique populaire de Chine
est reconnue. L'orage passa. Mais s'il
passa, e'est qu'au-delä des realites
et rivalites politiques il y avait ä
Vienne un tres reel desir de ne pas
couper les ponts mais bien au con-
traire de collaborer efficacement ä la
solution de problemes humanitaires
qui touchent tous les peuples de la
terre.
Ce desir etait manifeste non seulement

durant les seances mais il l'etait
peut-etre meme plus encore durant
les conversations de couloirs oil l'on
constatait un plus grand brassage
des delegations, une plus grande
spontaneite, moins de retenue que
lors de conferences anterieures.

Du bon travail

La Conference etait presidee par
Monsieur von Lauda, president de la
Croix-Rouge autrichienne. Cependant,
tous les problemes devaient etre pre-
alablement traites dans trois
commissions specialisees:

1° La Commission generale
2° La Commission du droit inter¬

national humanitaire
3° La Commission de la sante, du

travail social et de la jeunesse.

II n'est evidemment pas possible
d'entrer dans le detail de tous les
debats bien que ce pourrait etre la
un excellent moyen de se faire une
idee de la Croix-Rouge une et diverse.
II y a evidemment de multiples
rapports plus ou moins fastidieux qu'il
faut commenter et discuter. II y a
des projets de resolutions que l'on
arrive ä adopter ä l'unanimite ä force
de concessions et de bonne volonte.
S'il me fallait en quelques mots
donner mon opinion generale sur les
debats, je dirais sans hesiter: « Belle
legon de democratic, bonne legon
Croix-Rouge

Adoption definitive des principes
fondamentaux de la Croix-Rouge

Jusqu'ä ce jour — comme toute
organisation — la Croix-Rouge internationale

avait ses Statuts qui assuraient
son fonctionnement technique mais
il lui manquait une charte qui pre-
cisät son but et ses principes d'action.
Ceux-ci avaient ete laborieusement
mis au point lors de reunions prece-
dentes. Aujourd'hui, sept principes
de la Croix-Rouge ont ete definitive-
ment arretes. A les lire on peut penser

que « cela va de soi», d'aucuns
diront que « la montagne a accouche
d'une souris » mais ce serait oublier
la tres grande diversite des conceptions

qui se sont fait front. Souvent,
un meme mot n'a pas le meme sens
d'un cöte et de l'autre cote d'une fron-
tiere. Comment, par exemple,
interpreter l'expression « La Croix-Rouge
est independante » dans un pays oil
tout est regi parl'Etat oudansun pays

(suite page 9)
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C'est dans cette Salle du Palais de la Hofburg que le Congres de Vienne avait danse en 1815. Dans cette meme salle,
150 ans plus tard, en 1965, la Conference internationale de la Croix-Rouge a tenu ses seances plenieres.

«La declaration des principes de la Croix-Rouge»

Humanite
Nee du souci de porter secours sans discrimination aux blesses des champs de bataille, la Croix-Rouge, sous son
aspect international et national s'efforce de prevenir et d'alleger en toutes circonstances les souffrances des hommes.
Elle tend ä proteger la vie et la sante, ainsi qu'ä faire respecter la personne humaine. Elle favorise la comprehension
mutuelle, l'amitie, la cooperation et une paix durable entre tous les peuples.

Neutralite
Afin de garder la confiance de tous, eile s'abstient de prendre part aux hostilites, et, en tout temps, aux controverses
d'ordre politique, racial, religieux et philosophique.

Impartiality
Elle ne fait aucune distinction de nationality, de race, de religion, de condition sociale et d'appartenance politique.
Elle s'applique seulement ä secourir les individus ä la mesure de leur souffranee et ä subvenir par priorite aux
detresses les plus urgentes.

Independance
La Croix-Rouge est independante. Auxiliaires des pouvoirs publics dans leurs activites humanitaires et soumises aux
lois qui regissent leurs pays respectifs, les Societes nationales doivent pourtant conserver une autonomie qui leur
permette d'agir toujours selon les principes de la Croix-Rouge.

Caractere benevole
La Croix-Rouge est une institution de secours volontaire et desinteresse.

Unite
II ne peut y avoir qu'une seule Societe de la Croix-Rouge dans un meme pays. Elle doit etre ouverte ä tous et etendre
son action humanitaire au territoire entier.

Universality
La Croix-Rouge est une institution universelle, au sein de laquelle toutes les Societes ont des droits egaux et le
devoir de s'entraider.



Ci-dessus: Le nouveau president de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge entoure de six des sept vice-presidents.
De gauche ä droite: M. George Aitken (Croix-Rouge cana-
dienne), M. S. A. Ojo (Croix-Rouge du Nigeria), M.
I'Ambassadeur Andre Frangois-Poncet (Croix-Rouge fran-
gaise), la Comtesse de Limerick (Grande-Bretagne), M. le
Prof. G.-A. Miterev (Alliance des Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge de l'URSS), M. I'Ambassadeur

William E. Stevenson (Croix-Rouge americaine).
Manque M. le Prof. A. von Albertini (Croix-Rouge suisse,
vice-president d'office du Conseil des Gouverneurs).

Ci-dessous: Les membres de la delegation de la Croix-
Rouge suisse, de gauche d droite: M""' le Dr Rda Schindler
et M1' Pierre Audeoud, membres du Comite central, Prof.
A. von Albertini, president, Mlle Helen Vischer, vice-pre-
sidente, M.Hans Haug et M.J.-D.Pascalis, secretaire general

et secretaire general adjoint; ne sont pas presents sur
notre photo les membres de la delegation gouvernemen-
tale suisse qui participa egalement ä la Conference: M. le
Ministre Jacques Burckhardt, les colonels divisionnaires
Reinhold Käser et Karl Brunner et MUv Denise Werner.



pauvre oü tout appui financier effi-
cace ne peut provenir que de l'Etat?

« La Croix-Rouge facteur de paix
dans le monde »

C'etait lä, en effet, un point de l'ordre
du jour de la Conference et l'on
pourrait penser qu'on s'en est alle se

perdre dans des discussions nebu-
leuses politico-philosophiques. Qu'on
ne s'y trompe pas, les pieds sont
restes bien sur terre. On peut meme
penser qu'en traitant cette question,
la Croix-Rouge a joue son avenir.
D'aucuns estiment qu'on a joue la
bonne carte. D'autres craignent que
ce soit la mauvaise. Essayons de re-
sumer. Durant les cent premieres
annees de son existence, la Croix-
Rouge ne se preoccupait, en cas de con-
flit arme, que des etres qui souffraient.
Elle portait secours. La devise du
Comite international etait d'ailleurs
« Inter arma Caritas » f« La charite
au milieu des armees »). Aujourd'hui,
rangon de ses succes et de son prestige,

on lui confie une täche plus
delicate, plus dangereuse encore. On
veut que la Croix-Rouge et singu-
lierement le Comite international de
la Croix-Rouge entreprennent « en
liaison constante avec l'ONU et dans
le cadre de la mission humanitaire,
tous les efforts susceptibles de con-
tribuer ä la prevention des conflits
armes eventuels, ainsi qu'a s'associer,
d'entente avec les Etats en cause, A

toutes les mesures appropriees A cet
effet ». C'est en quelque sorte un pari
qui a ete fait sur l'avenir. Mais ce

pari etait un acte de foi.

Actions de secours
et telecommunications

Les victimes de guerres ne sont helas
pas les seules dont la Croix-Rouge
ait ä se preoccuper et ä s'occuper.
A cöte des catastrophes declenchees
par les hommes eux-memes, il y a
les catastrophes naturelles *. 11 faut
arriver ä une meilleure coordination
des secours tant sur le plan national
que sur le plan international. Mais
les mesures ä prendre sont evidem-
ment tres differentes d'un pays ä

l'autre en raison de conditions ex-
tremement diverses. Parmi les plus
importantes: les communications. II
apparait de plus en plus necessaire
que la Croix-Rouge puisse disposer
d'un reseau autonome de radiocom-
munication. En Iran, par exemple,
ä la fois pays de grandes distances
et lieu predispose aux tremblements
de terre, un tel reseau tres dense
existe dejä, le CICR dispose desor-

* Durant la Conference, plusieurs des
membres de la delegation des Philippines
ont dü rentrer d'urgence dans leur pays
en raison d'une grande catastrophe sur-
venue le lendemain de l'ouverture de la
Conference.

mais ä son siege d'une station emet-
trice-recep trice; bien des Societes
nationales sont obligees de compter
sur les pouvoirs publics. L'extension
d'un reseau autonome exige toutefois
l'octroi de concessions, l'octroi de
longueurs d'ondes speciales. II est juste
aussi que la Croix-Rouge puisse be-
neficier de conditions aussi peu one-
reuses que possible. Pour tout cela,
il faut des etudes, des requetes, des
demarches. II semble que l'on soit
arrive dans ce domaine ä des resul-
tats positifs qui peuvent sembler de
peu d'importance mais dont l'homme
de la rue peut neanmoins se rejouir,
car, en fin de compte, c'est lui, par
ces moyens, qui sera mieux protege
et le cas echeant sauve et aide.

A vous Messieurs les juristes!

Pour proteger, sauver et aider lors
de catastrophes ou de guerres, la
Croix-Rouge possede dejä des moyens
techniques puissants. Elle dispose
surtout de millions de volontaires
formes, entraines et prets ä inter-
venir. On sait que Henry Dunant, le
fondateur de la Croix-Rouge, avait
prevu non seulement ces volontaires
mais egalement des conventions entre
Etats pour qu'en cas de guerres les
victimes de celles-ci et ceux qui
vont se porter ä leur secours soient
proteges. II avait prevu les fameuses
« Conventions de Geneve ». Au cours
des 100 dernieres annees, ces «

Conventions », n'ont cesse d'etre amelio-
rees et ont tres souvent prouve leur
efficacite en permettant de sauver
des millions de vies humaines. Mais
trop frequemment aussi — helas —
les regies prevues par ces Conventions

n'ont pas ete appliquees, le plus
souvent en raison du fait que ces
dispositions etaient inconnues de ceux-
lä meme qui devaient les appliquer.
Sur la base d'etudes et de rapports
tres fouilles du CICR, les delegues ä

la Conference ont dü s'ingenier ä

trouver des solutions pour une meilleure

diffusion de ces Conventions
parmi la population; ils ont notam-
ment vote une resolution recomman-
dant aux Gouvernements de prevoir
dans leurs legislations nationales des
sanctions pour ceux qui ne les appli-
queraient pas.

Protection des populations civiles

La production toujours plus grande
d'armes aux effets incontrölables
telles que la bombe nucleaire, donne
au probleme de la protection des

populations civiles une importance
toujours plus grande.
En 1957, ä New Delhi, la Conference
internationale avait lance un appel
pathetique aux Gouvernements les
invitant ä prendre des mesures pour
la protection des populations civiles.
Mais en fait, les mesures trop radi-

cales equivalaient ä la non utilisation
des armes atomiques par les grandes
puissances qui les detiennent. C'est
pourquoi la seule reponse ä cet appel
fut un silence quasi unanime. II fal-
lait done, ä Vienne, etre plus realiste.
Apres des debats tres longs, tres ani-
mes, tres interessants mais surtout
marques par un desir reel d'arriver
ä une solution acceptable par les
Etats on en arriva ä declarer solen-
nellement:

1° que les parties engagees dans un
conflit n'ont pas un droit illimite
d'adopter n'importe quels moyens
de nuire A I'ennemi;

2° qu'il est interdit de lancer des
attaques contre la population civile
comme telle;

3° qu'une distinction doit etre faite
en tout temps entre les personnes
participant aux hostilites et la
population civile, de telle sorte
que cette derniere soit epargnee
autant que possible;

4° enfin, que les principes generaux
du droit de la guerre s'appliquent
aux armes nucleaires et similaires.

En outre, le CICR fut enjoint de
poursuivre ses efforts en vue de de-
velopper le droit humanitaire
international en particulier en ce qui con-
cerne la protection des populations
civiles contre les effets de la guerre
indiscriminee et de poursuivre ses
travaux en vue du renforcement de
la protection accordee par le droit
international aux organismes de
protection civile. Les Societes nationales,
de leur cöte, furent invitees ä inter-
venir aupres de leurs Gouvernements

respectifs pour qu'ils contri-
buent ä la solution de ce probleme.
Le jour de l'ouverture de la Conference,

Monsieur Samuel A. Gonard,
president du CICR avait dit: «Si nous
voulons pouvoir agir, on doit nous en
donner les moyens ». Le dernier jour
il pouvait dire non sans une visible
emotion: « Ces moyens, aujourd'hui,
nous les possedons... Nous pouvons
nous declarer entierement satisfaits...
Les decisions qui ont ete prises sont
un acte d'espoir ».

Et pendant ce temps, le tiers-monde

Alors que dans une salle de la
Hofburg on determinait les principes
fondamentaux de la Croix-Rouge,
que dans une autre on tentait de
dresser un bouclier juridique entre
la guerre et les populations civiles,
dans une troisieme on deliberait de
problemes beaucoup plus simples
mais peut-etre aussi plus essentiels
notamment pour les pays du tiers-
monde qui sont confrontes ä des
problemes qui, trop souvent, les depassent:
lutte contre la faim, education sani-
taire, soins medicaux, jeunesse.
Ici, c'est une jeune Societe, dans un
pays de 600 km de long et 100 de
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large avec des routes difficiles, qui
ne dispose que d'un camion et d'une
ambulance pour mener ä bien ses
actions de vaccinations ä travers tout
le territoire. La, e'en est une autre
qui demande aide et conseil avant
d'engager la jeunesse d'une province
dans une guerre acharnee contre les
mouches vectrices du trachome, cette
terrible maladie qui peuple de bor-
gnes et d'aveugles des villages en-
tiers. Les besoins sont enormes. Dans
cet autre jeune pays, 80 fois plus
grand que le nötre, les volontaires de
la Croix-Rouge sont admirables, ils
font le travail du Service de Sante
de l'armee inexistant. Mais les moyens
financiers font cruellement defaut.
Partout on montre avec fierte ce qui
a ete fait mais il a semble ä Vienne
qu'on avait eu moins de reticence de
parier egalement de ce qui n'a pas
ete fait, de montrer les echecs, les
deceptions. Pourquoi done jouerait-on
au plus malin entre les membres
d'une famille?
Un autre fait rejouissant aussi: les
representants de l'Unesco, de l'OMS,
de l'Unicef sont venus faire part de
leur desir de mieux collaborer avec
la Croix-Rouge, avec la Croix-Rouge
de la Jeunesse en particulier, de coor-
donner leurs programmes.

Developpement
des jeunes Societes nationales

Avant la Conference internationale,
la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge avait tenu les assises de son
Conseil des Gouverneurs. II fut sur-
tout question du programme d'assis-
tance pour le developpement des
jeunes Societes nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

D'aucuns ont vu la Princesse Grace
ancienne star de cinema, d'autres ont
vu la presidente de la Croix-Rouge
monegasque, ponctuelle et attentive
aux seances plenieres comme aux
seances de commission.

La Croix-Rouge suisse, pour sa part,
eut la possibility d'annoncer que dans
le cadre de ce programme eile avait
aeeepte de parrainer le « Croissant-
Rouge marocain» selon un
programme de 5 ans etabli par le Comite
central de cette societe nationale.
Cela equivaut ä une depense totale
de Fr. 500 000.— dont le 65 % est pris
ä charge par la Confederation au titre
de la cooperation technique avec les
pays en voie de developpement.

Elections

La Ligue devait se donner un nou-
veau president en remplacement de
Monsieur John MacAulay (Canada),
demissionnaire. Les Societes nationales

ont alors elu ä la tete de leur
federation internationale, Monsieur
Jose Barroso, jeune industriel de 40

ans, president de la Croix-Rouge
mexicaine depuis une annee. Un gros
risque disent les uns, un acte de foi
disent les autres. Qui vivra (4 ans)
verra! Mais, par ailleurs, on creait
un Conseil des vice-presidents appele
ä aider le president dans les decisions
importantes qu'il est appele ä prendre.
Enfin, la Conference internationale
avait, eile, ä elire les membres de la
Commission permanente qui est, en
dehors des sessions de la Conference
internationale, l'organe devant prendre
des decisions urgentes, trancher des

Jose Barroso, 40 ans, de Mexico-City,
president de la Croix-Rouge mexicaine

depuis 1964, nouveau president
de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge. II succede ä cette fonction au
Canadien John A. MacAulay qui assu-
mait la charge de president du Conseil

des Gouverneurs de la Ligue
depuis 1959. C'est la premiere fois qu'une
personnalite latino-americaine est
elue ä la charge supreme de la
Federation mondiale des 106 Societes re-
connues de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion et Soleil-
Rouges existant a ce four.

differends eventuels entre le CICR
et la Ligue et convoquer la Conference

internationale. Les membres de
cette haute autorite Croix-Rouge sont
desormais: Lady Limerick (Grande-
Bretagne), Prof. Miterev (URSS), Dr
Newman Morris (Australie), General
Collins (USA), D'von Lauda (Autriche),
auxquels viennent s'ajouter 2

representants du CICR et 2 representants
de la Ligue. Elle avait dü prealable-
ment enregistrer avec grand regret la
demission de son president, Monsieur
l'Ambassadeur Andre Frangois-Pon-
cet (France).

Merci Mesdames!

Lady Limerick se verra sans doute
elire par ses pairs presidente de la
Commission permanente, ce qui ne
serait que justice et ce qui serait par-
ticulierement heureux vu les quali-
tes remarquables manifestoes depuis
longtemps par la vice-presidente de
la Croix-Rouge britannique, dont l'in-
telligence et le charme ont dejä con-
tribue ä aplanir bien des difficultes.
Quidira d'ailleurs quelle fut, ä Vienne,
la part de l'element feminin dans la
reussite de cette Conference
internationale de la Croix-Rouge qui fut
marquee par la courtoisie et 1'esprit
de conciliation et par la Suprematie
(numerique) de l'element masculin?
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Signature de la Convention par laquelle la Croix-Rouge Suisse s'engage ä « parrainer » le Croissant-Rouge marocain
qui de son cöte s'engage ä deployer le maximum d'efforts durant 5 ans, en vue d'accelerer son developpement. De
gauche ä droite: D' Djebli el Aydouni, president CRM, Prof. A. von Albertini, president CRS, M. Hadj Mimoun
Boukhrissi, secretaire general CRM. M. Hans Haug secretaire general CRS. Photos Schikola, Vienne

Le Croissant-Rouge marocain, d'une part, la Croix-Rouge Suisse, d'autre part

conviennent ce qui suit:

Dans le cadre du Programme de developpement de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge, la Croix-
Rouge suisse s'engage ä aider le Croissant-Rouge marocain ä atteindre les buts fixes par le document
intitule « Projet d'un programme de developpement d'une duree de cinq ans (1965 - 1969) » etabli le
19 mars 1965 par le Comite de direction du Croissant-Rouge marocain en collaboration avec M. A.-Ed.
Reinhard, delegue de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge.

L'aide de la Croix-Rouge suisse s'effectuera sous la forme et dans l'esprit d'un parrainage et portera
sur un budget global de Fr. 490 400.— pour une duree de cinq annees ä partir du Ier mai 1965. Elle com-
prendra notamment les prestations suivantes durant tout ou partie de la periode envisagee: mise ä

disposition et prise ä charge des frais d'entretien d'un conseiller, d'une secretaire et eventuellement d'autres
specialistes, formation eventuelle de stagiaires et mise ä disposition de materiel d'enseignement et de
materiel sanitaire. La Croix-Rouge suisse se reserve la competence de preciser et eventuellement de modifier

la nature et l'importance de ses prestations apres entente avec le Croissant-Rouge marocain. L'aide
apportee par la Croix-Rouge suisse restera conditionnee par le soutien que le Conseil federal suisse voudra
bien continuer ä lui apporter ä raison de 65 % du budget prevu. La Croix-Rouge suisse s'engage ä ne pas
s'immiscer au-delä de ce qui lui sera expressement demande dans les affaires propres du Croissant-
Rouge marocain.

En contrepartie, le Croissant-Rouge marocain s'engage ä deployer le maximum d'efforts afin que les
buts fixes dans le document cite ci-dessus soient atteints dans les conditions et delais prevus pour autant
que les circonstances le permettent. II s'engage notamment ä faire en sorte de devenir reellement une
institution auxiliaire des pouvoirs publics, consideree et soutenue comme telle par les Autorites gouverne-
mentales centrales et provinciales sur l'ensemble du territoire marocain tout en sauvegardant son in-
dependance et en assurant l'equilibre de ses finances.

Une denonciation anticipee de la presente Convention par l'une ou l'autre des parties pourra inter-
venir en tout temps pour de justes motifs.

Croissant-Rouge marocain Croix-Rouge suisse

Dr Djebli el Aydouni Prof. A. von Albertini
President-delegue President

Hadj Mimoun Boukhrissi Dr Hans Haug
Secretaire general Secretaire general

Vu et approuve Ligue des Societes de la Croix-Rouge

Henrik Beer
Secretaire general

Fait ä Vienne le 29 septembre 1965.
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